
Le CPSTI se félicite de la simplification des conditions d’ouverture du droit au 
capital décès pour les ayants droit des travailleurs indépendants retraités 
décédés 

Montreuil, le 26 mai 2026 - Le Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(CPSTI) se réjouit de la publication de l’arrêté du 1er avril 2026 portant approbation du 
règlement du régime invalidité-décès des travailleurs indépendants actualisé. Fortement 
attendue par le CPSTI, cette évolution permet de simplifier les conditions d’ouverture du 
droit au capital décès pour les ayants droit des travailleurs indépendants retraités décédés. 

Une avancée concrète au bénéfice des ayants droit des travailleurs indépendants retraités décédés 

Sur proposition du CPSTI, et en coordination avec la CNAM (Caisse nationale de l’Assurance Maladie) et la Direction 
de la Sécurité sociale, cette évolution constitue une mesure importante en termes d’accompagnement pour les ayants 
droit des assurés travailleurs indépendants décédés. 

Ainsi, l’article 36 du règlement du régime d’assurance invalidité-décès des travailleurs indépendants (RIDI), approuvé 
par l’arrêté du 1er avril 20261, vise à rendre le dispositif plus lisible, plus compréhensible et plus accessible. 

• Désormais, le décès d’un assuré retraité bénéficiaire d’une allocation ou pension de vieillesse des régimes
d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants ouvre droit aux prestations prévues sans autre
condition que celle d’avoir cotisé durant au moins quatre-vingts trimestres d’assurance dans le régime
d’assurance vieillesse des travailleurs indépendants.

• Les conditions d’ouverture du droit à ce capital pour les ayants droit en cas de décès d’un travailleur
indépendant actif sont maintenues2.

Cette clarification est essentielle, car ces droits interviennent dans des situations humaines particulièrement sensibles, 
où l’accès à une information claire est décisif. 

Cette évolution permet de renforcer l’attractivité globale des statuts de travailleurs indépendants (entrepreneur 
individuel et auto-entrepreneur). Comme le souligne Valérie Copin, Présidente de la commission de la réglementation 
et de la prospective (CRP) du CPSTI, « cette avancée était attendue depuis longtemps. Elle répond à une demande forte 
du CPSTI et améliore concrètement la protection des proches des travailleurs indépendants retraités, en rendant les 
règles plus simples et plus lisibles. » 

Le CPSTI restera attentif à la bonne application de cette évolution, afin que les assurés et leurs ayants droit puissent 
bénéficier effectivement des droits qui leur sont ouverts.  

1 Arrêté du 1er avril 2026 portant approbation du règlement du régime d'assurance invalidité-décès des travailleurs indépendants - Légifrance 
2 https://www.ameli.fr/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053762016
https://www.ameli.fr/assure/remboursements/pensions-allocations-rentes/deces-proche-capital-deces


 

 

 
À propos du Conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants 
 
Le Conseil de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants a pour mission de veiller à la bonne application, aux 
travailleurs indépendants, des règles relatives à leur protection sociale et à la qualité de service rendu par les 
organismes assurant le recouvrement des cotisations et le service des prestations. Il détermine les orientations 
générales relatives à l’action sanitaire et sociale déployée spécifiquement en faveur des travailleurs indépendants, 
pilote les régimes complémentaires vieillesse obligatoire et d’invalidité-décès des travailleurs indépendants, ainsi que 
la gestion du patrimoine afférent, et anime les instances régionales. Il peut faire toute proposition de modification 
législative ou réglementaire au ministre chargé de la sécurité sociale, qui peut également le saisir de toute question 
relative à la protection sociale des travailleurs indépendants.  
www.secu-independants.fr 
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